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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

DECISION N°DOS-2020/2164 

relatif au bilan quantifié de l’offre de soins par territoire de santé pour les activités de 
soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, néonatalogie, réanimation 

néonatale, de soins de suite et de réadaptation, de soins de longue durée, de psychiatrie, 
d’activités cliniques d’assistance médicale à la procréation, d’activités biologiques 

d’assistance médicale à la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, d’examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une personne par 

empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement de l’insuffisance rénale 
chronique par épuration extrarénale, de médecine d’urgence, de réanimation, 

d’hospitalisation à domicile en région Ile-de-France 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 
 

VU l’ordonnance n°2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation 
des régimes d’autorisation des activités de soins et d’équipements matériels lourds ; 
  

VU le décret n°2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 
 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L.6122-1 à L.6122-9, R.6122-23 à 
R.6122-44 ; 
 

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien ROUSSEAU, maître 
des requêtes au Conseil d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France à compter du 3 septembre 2018 ; 
 

VU le décret n°2010-348 du 31 mars 2010 relatif à la conférence régionale de santé et de 
l’autonomie ; 
 

VU le décret n°2012-192 du 7 février 2012 relatif aux objectifs quantifiés de l'offre de soins ; 
 

VU l’arrêté n°17-925 du directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 
du 21 juin 2017 relatif à la délimitation des zones donnant lieu à la répartition des activités 
de soins et des équipements matériels lourds et des zones donnant lieu à l’application aux 
laboratoires de biologie médicale des règles de territorialité ;                      
 

VU 
 

l’arrêté n°DOS-2020-165 en date du 23 mars 2020 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France, portant modification de l’arrêté n°18-1722 du 16 juillet 
2018, relatif au calendrier de dépôt des demandes d’autorisation et de renouvellement 
d’autorisations présentées en application des articles L.6122-1 et L.6122-9 du code de la 
santé publique ; 

  
VU l’arrêté n° 2018-62 en date du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France relatif à l’adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du projet 
régional de santé d’Ile-de-France ; 
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CONSIDERANT la liste des activités de soins soumises à autorisation du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé énumérées à l’article R.6122-25 du code de la 
santé publique ; 
 

CONSIDERANT les objectifs quantifiés de l’offre de soins prévus dans le schéma régional de 
santé du Projet régional de santé 2018-2022, en application des dispositions 
de l’article D.6121-7 et suivants du code de la santé publique ; 
 

CONSIDERANT les autorisations d’activités de soins existantes à la date de publication du 
présent arrêté ; 
 

  
ARRETE 

 
ARTICLE 1er : Le bilan quantifié de l'offre de soins de la région Ile-de-France, prévu par le 

4ème alinéa de l'article L.6122-9 du code de la santé publique, pour les activités 
de soins de médecine, de chirurgie, de gynécologie obstétrique, 
néonatalogie, réanimation néonatale, de soins de suite et de réadaptation, 
de soins de longue durée, de psychiatrie, d’activités cliniques d’assistance 
médicale à la procréation, d’activités biologiques d’assistance médicale à 
la procréation, d’activités de diagnostic prénatal, des examens des 
caractéristiques génétiques d’une personne ou identification d’une 
personne par empreintes génétiques à des fins médicales, de traitement 
de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale, de médecine 
d’urgence, de réanimation, d’hospitalisation à domicile est fixé au      
11 septembre 2020 conformément aux tableaux figurant en annexe du présent 
arrêté. 
 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région  
Ile-de-France. 
 
Ce document fera l’objet d’une publication sur le site internet de l’Agence 
régionale de santé d’Ile-de-France, jusqu’à la clôture de la période de réception 
des dossiers. 
 

ARTICLE 3 : Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans 
les deux mois qui suivent sa publication devant le Ministre des Solidarités et de 
la Santé. Ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable obligatoire au 
recours contentieux qui peut être formé devant le tribunal administratif 
compétent dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 
administratifs. 

  
  
       

Fait à Paris, le 11 septembre 2020 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 

 

 

Aurélien ROUSSEAU 

 

 


